Cahier des charges concernant le CEFEDEM Aquitaine
Préambule
Ce projet de bâtiment accueillant le CEFEDEM Aquitaine Danse et Musique ainsi que d’autres missions d’enseignement supérieur ou professionnelles (formation continue danse et musique, Interprétation-projet pôle supérieur) ou de structures partenaires (Université de Bordeaux 3 – département musicologie, Scrime), résulte de plusieurs volontés conjointes et d’une opportunité de situations pour lesquelles des solutions ou des développements doivent être engagées : 

· Le CEFEDEM d’Aquitaine, établissement d’enseignement supérieur sous tutelle du Ministère de la Culture, missionné par les différentes institutions publiques, œuvre depuis de nombreuses années pour former les futurs enseignants de musique et de danse et les aider dans la préparation du Diplôme d’Etat (DE). Il intervient sur plusieurs domaines :

· Des missions institutionnelles, en tant que Centre d’Enseignement Supérieur et en tant que Centre National d’Examen

· Des missions partenariales avec les acteurs essentiels de la musique et de la danse en Aquitaine (créateurs, enseignants et pédagogues, professionnels, orchestres, espaces de diffusion, organismes publics, agences régionales et départementales,…)

· Des Schémas départementaux des enseignements artistiques

· Des missions partenariales avec les acteurs liés à la formation (CNFPT, organismes collecteurs, AFDAS, UNIFORMATION…)

· Des missions complémentaires développées avec le IFMI de Toulouse Le Mirail (DE+DUMI),…

Il dispose aujourd’hui de locaux très insuffisants, éclatés dans plusieurs espaces et inadaptés.

· L’UFR des Arts de l’Université de Bordeaux 3 développe au sein de la licence mention Arts un parcours Musique intégrant notamment :

· Une pré-spécialisation Didactique et recherche

· Une pré-spécialisation Préparation aux métiers de l’interprète

· Une formation supérieure de haut niveau à la fois :

· théorique (histoire et analyse de la musique, ethnomusicologie et anthropologie, esthétique, organologie)

· Et pratique (harmonie, solfège, informatique musicale, improvisation,…) en association avec d’autres centres de formation présents sur la Région :

· CEFEDEM,

· IUFM

· CRR de Bordeaux

· De nouvelles dispositions nationales viennent d’être prises pour la mise en œuvre d’établissements supérieurs du spectacle vivant, résultat de la réflexion initiée par la Ministère de la Culture et de la Communication (DMDTS), pour permettre à l’enseignement supérieur “culture“ d’intégrer le processus  européen de Bologne, dans le cadre des la réforme dite du LMD. Ces futurs pôles d’enseignement supérieur qui vont proposer une meilleure répartition sur le territoire  national de l’offre de formation supérieure, auront pour mission dans le domaine de la musique particulièrement de préparer aux métiers de l’interprétation et de la pédagogie, en étroite synergie et modularité de parcours. Ces établissements habilités par le Ministère de la Culture, auront la responsabilité de la délivrance du nouveau diplôme d’interprétation (DNSPM) et de la mise en place des nouveaux cursus au Diplôme d’Etat. Par la modularité des cursus et l’accroissement de l’autonomie des établissements, les pôles habilités seront  aussi responsables de la mise en œuvre de la validation des parcours (VAE) pour les deux diplômes (DNSPM, DE).

· Une Réflexion a déjà été engagée pour mettre en œuvre un Pôle supérieur de la Musique. Une étude menée conjointement par le CEFEDEM Aquitaine, le CRR de Bordeaux et l’Université de Bordeaux 3, a fait l’objet des deux rapports d’expertise du Ministère de la Culture - DMDTS (1er rapport : Blanc, Cuckier, Joubert et 2ème Rapport : Herzog) mettant en évidence :

· La pertinence d’un tel projet 

· La nécessité de s’appuyer sur les structures reconnues avec leurs missions précises : le CEFEDEM comme centre déjà validé Enseignement Supérieur par le Ministère de la Culture, en partenariat en priorité avec l’Université ainsi que les Conservatoires Régionaux et Départementaux et les structures professionnelles existantes (ONBA, Orchestres régionaux, ensembles spécialisés –musique ancienne, contemporaine, le RAMA, les centres de musiques traditionnelles…).

· Les partenariats déjà établis entre l’Université de Bordeaux 3 et le CEFEDEM Aquitaine (cursus de double diplôme : Licence et DE pour les deux cursus-musique et danse).

· La volonté de la Région Aquitaine de développer un véritable pôle d’enseignement supérieur de la Musique et de la Danse en confortant l’offre de formation professionnelle initiale et continue d’enseignants spécialisés sur l’ensemble du territoire aquitain.

Ce pôle sera à créer en intégrant les réflexions en cours aux niveaux national et régional, concernant l’application de la loi du 13 août 2004, donnant aux Régions des responsabilités nouvelles dans les enseignements artistiques du spectacle vivant.

· Des besoins des départements de s’appuyer sur une structure identifiée comme pôle de ressources dans les domaines de la formation professionnelle continue et venant ainsi accompagner la mise en œuvre des Schémas départementaux des enseignements artistiques.

· Un Territoire régional pilote, depuis plusieurs années, dans le domaine des musiques actuelles .

Les différents partenaires institutionnels ont donc décidé d’étudier la possibilité d’avoir un bâtiment unique accueillant le CEFEDEM Aquitaine, pour la Danse et la Musique. Le site d’implantation pressenti se trouve:

· sur le Campus, à proximité de la Maison des arts, dans l’enceinte de l’UFR des Arts de l’Université de Bordeaux 3, sur le territoire de la commune de Pessac.

Dans ce contexte, le CEFEDEM d’Aquitaine et les institutions publiques associées ont souhaité lancer une étude de faisabilité et de programmation de cet équipement. Cette étude devra être réalisée en trois phases distinctes :

· La première phase de pré-programmation est ferme. Elle fera l’objet d’une validation définitive du projet par les différentes institutions partenaires du projet.

· La deuxième phase de programmation est conditionnelle,

· La troisième d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le concours de maîtrise d’œuvre est optionnelle.

Phasage de l’étude souhaité
1) PHASE I  (phase ferme) : Pré-programmation de l’équipement chargé d’accueillir le CEFEDEM Aquitaine et les missions d’un pôle d’enseignement supérieur Musique et Danse
· Objectifs et contenu de la phase I

· Définition des objectifs pédagogiques, culturels et artistiques de ce pôle :

· Définition globale de l’ensemble des moyens nécessaires au bon fonctionnement de ce pôle musique et danse (locaux, moyens budgétaires, moyens humains et qualifications, outils techniques, etc.) ;

· Mesure de leur faisabilité notamment sur le plan des coûts d’investissement et de fonctionnement à la charge des différents partenaires publics, selon les scénarii de positionnement envisagés ;

· Description globale des objectifs, moyens de fonctionnement et coûts induits par chacune des missions spécifiques que pourrait être amené à développer au sein du pôle d’enseignement supérieur.

Cette phase de définition et de faisabilité d’un pôle d’enseignement supérieur danse et musique doit permettre de répondre aux questions touchant : 

· Le nombre d’usagers du futur équipement et les différents publics ciblés

· Les modalités d’accueil du public dans ce bâtiment 

· Au-delà de l’enseignement supérieur lié à la musique et à la danse, la définition des activités, services et fonctions qui figureront dans le futur équipement et qui feront sa spécificité (auditorium ? espace exposition ? laboratoire de création musicale assistée par ordinateur ? studios d’enregistrement ? Laboratoire de recherche, accueil de partenaires associés ?...)

· Le dimensionnement de l’équipement et son mode d’organisation des services, les relations fonctionnelles devant être correctement appréhendées

· L’articulation de la programmation du  bâtiment du pôle avec le plan Campus du PRES de Bordeaux et des projets de réhabilitation et de construction de l’Université de Bordeaux 3 

· Le lien avec les équipements culturels des communes  de Pessac et limitrophes du site d’implantation et les possibles complémentarités de la présence d’un équipement d’enseignement ouvert sur les projets culturels de la CUB de Bordeaux.

Cette phase doit permettre d’analyser précisément les contraintes et opportunités liées au site choisi.

Cette phase doit également faire émerger les éléments budgétaires prévisionnels sur 5 ans, selon les scénarii proposés :

· Coûts à l’investissement du futur équipement et participation des différentes institutions publiques aux financements (travaux, mobiliers, équipements, informatique, acquisition d’outils techniques, estimation faite sur terrain viabilisé et hors coûts des aménagements extérieurs…)

· Coûts en fonctionnement (personnel, gestion informatique, programmation artistique, promotion, communication, animation, charges fixes, contrat de maintenance, etc.) en faisant apparaître les éventuelles aides mobilisables.

Elle doit également permettre de proposer un schéma juridique de fonctionnement du futur établissement.

3) PHASE II (phase conditionnelle) : Programmation architecturale et fonctionnelle pour le CEFEDEM Aquitaine, pouvant accueillir  les missions d’un pôle d’enseignement supérieur Danse et Musique

· Objectifs et contenu de la phase II

Le programme est entamé lorsque le maître d’ouvrage est d’accord sur les objectifs de fonctionnement, les coûts découlant du positionnement du nouvel équipement et que les missions spécifiques ont été arrêtées. 

La programmation architecturale consiste à définir l’équipement sous ses aspects fonctionnels, architecturaux et techniques. Elle est l’outil majeur de description du projet dans le cadre de la consultation de maîtrise d’œuvre. Elle synthétise ainsi le contexte et l’origine du projet, le fonctionnement général de l’équipement, les contraintes liées à son implantation et, sous la forme de schémas, d’organigrammes et de tableaux, elle fait apparaître :

· Le dimensionnement des fonctions et des locaux avec par exemple : accueil ? salles de cours individuels ? salles de cours collectifs ? salle de pratiques collectives ? auditorium ? studios de danse ? vestiaires ? salle de percussion ? services techniques et administratifs ? locaux techniques et logistiques du bâtiment ? lieux de réunion/formation ? locaux de rangement ? local des instruments ? salles petites formations et grandes formations ? …

· Les exigences architecturales et techniques : volumétrie, acoustique, matériaux, sécurité, éclairage, sûreté, équipements spécifiques…

· Les exigences et contraintes liées à l’insertion du projet dans son environnement urbain, les contraintes réglementaires

· Les proximités fonctionnelles des différentes disciplines proposées, leur indépendance, leurs liens

· La circulation des élèves, des personnels, des personnes accompagnant les élèves, des publics venant ponctuellement (spectacle…)

· Les relations spatiales et fonctionnelles entre la Musique, la Danse, et les différentes fonctions associées (recherche,…)

4) PHASE III (optionnelle) : Assistance de la Maîtrise d’ouvrage dans la dévolution du marché de Maîtrise d’oeuvre

· Aide à la préparation du concours

· Aide à la définition de la composition de l’équipe de Maîtrise d’œuvre souhaitée

· Proposition calendaire comprenant toutes les étapes : établissement du dossier de consultation de concepteurs, consultation de concepteurs, choix du concepteur, permis de construire APD, DCE Appel d’offres travaux, livraison

· Accompagnement sur le choix du type de consultation et sur le champ couvert par cette consultation

· Aide pour l’établissement du dossier de concours

· Présentation du programme architectural et fonctionnel au jury
· Expertise des projets des candidats 
· Informations écrites aux candidats et/ou réunion d’information sur le Programme architectural et fonctionnel 

· Participation à la commission technique et rédaction du rapport de synthèse sur l’adéquation au programme pour chacun des projets. L'expertise proposée sera restreinte aux aspects fonctionnels et urbanistiques du jugement d'adéquation à porter. Selon les usages, le jugement de valeur proprement architectural des projets sera laissé à l'appréciation du jury. Les critères pouvant être amenés à évoluer, on pointera cependant :

· Urbanisme, insertion dans le site (au sens réglementaire)

· Adéquation surfaces proposées/ surfaces programme, avec analyse du rendement SHON/SU

· Relations fonctionnelles internes, liaisons, accessibilité

· Ergonomie et fonctionnalité des locaux

· Flexibilité des espaces

· Sécurité (et notamment prévention du vol et du vandalisme)

· Analyse économique des coûts/qualité/maintenance

· Participation au jury officiel avec les représentants de la Maîtrise d’ouvrage
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